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1. ACHETEUR ET OBJET DU CONTRAT 
 

 

■ Acheteur : 
 

Ministères sociaux 
DIRECTION DES FINANCES, DES ACHATS ET DES SERVICES 
Représentant : Cécile FAVAREL, Cheffe du service des patrimoines  
Adresse : Ministères sociaux 
14 Avenue Duquesne 
Paris 
75007 Paris 
SIRET : 01 40 56 60 00 
Sites internet : https://sante.gouv.fr   https://solidarites.gouv.fr   https://travail.gouv.fr 
 

■ Description de la prestation : 
 

Le contrat porte sur les prestations suivantes : Prise en charge, conservation, gestion des mouvements 

(communications et restitutions) et destruction d’archives intermédiaires sur support papier 
 

Code CPV Libellé CPV 

799951000 Services d’archivage 

 

 

■ Caractéristiques principales du contrat : 
 

 

 Objet du contrat Prise en charge, conservation, gestion des mouvements 

(communications et restitutions) et destruction d’archives 

intermédiaires sur support papier 

 Acheteur Ministères sociaux 

 Type de contrat Marché ordinaire de services 

 Structure Lot unique 

 Lieu d’exécution Paris 

 Délai 24 mois + 4 reconductions tacites de 12 mois soit 72 mois au total 

 Développement 

durable 
Clause sociale - Clause environnementale 

 Variation des prix Révisables (formule) 

 Nature des prix Prix unitaires 

 
■ Allotissement et structure de la consultation : 

 

La consultation n’est pas décomposée en lots pour les motifs suivants : exécution des prestations 

financièrement plus coûteuse.  

L’allotissement distinguant d’une part, les prestations de transport et, d’autre part les prestations de 

conservation (stockage) conduirait à un surenchérissement du coût d’exécution du marché. En effet, 

chaque mouvement du stock d’archives engendrerait un coût de sortie facturé à l’administration pour des 

mises à disposition à des tiers. Ce coût est absent en cas de communication géré par unique prestataire. 
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1. CARACTÉRISTIQUES DE LA PROCEDURE 
 

 

■ Procédure de passation : 
 

Procédure adaptée ouverte (Article R2123-1 3° - Services sociaux et autres services spécifiques - Code de la 

commande publique). 

 

■ Forme du marché : 
 

 

Le marché est à bons de commande mono-attributaire avec un montant minimum de 225 000 euros HT et 

avec un montant maximal de 1 200 000 euros HT maximum sur la durée totale du marché en application 

des articles R2162-2, R2162-4 2° et R2162-13 à R2162-14 du Code de la commande publique. 

 

Le marché est estimé à 450 000 euros HT. 

Le budget alloué au marché est de 1 200 000 euros HT sur la durée totale du marché. 
 
 

■ Durée globale du contrat : 
 

Le contrat est conclu pour une durée de 24 mois ferme à compter de la notification du contrat hors 

reconduction(s) éventuelle(s).  

 

L'accord-cadre est reconductible selon les modalités suivantes : 4 reconductions tacites de 12 mois. La 

durée totale reconductions comprises, n’excédera pas 72 mois. 

 

L’accord-cadre déroge exceptionnellement à la durée maximale de 4 ans imposée par l’article L2125-1 du 

code de la commande publique en raison du fait que son exécution nécessite des investissements 

amortissables sur une durée supérieure (coût de la reprise du stock initial d’archives en cas de changement 

de titulaire). 

 

En cas de non-reconduction, le titulaire du marché est informé au plus tard 1 mois avant l’échéance. Dans 

l'hypothèse où l'accord-cadre ne serait pas reconduit, les bons de commande émis continuent à s'exécuter 

jusqu'à leur terme. 

 

Les bons de commande peuvent être émis jusqu’à la date de fin du marché. Les prestations faisant l’objet 

de bons de commande émis avant cette date pourront être exécutées dans un délai maximum de six (6) 

mois suivant la date d’expiration du marché. Passé ce délai, aucun bon de commande ne pourra donner 

lieu à exécution. 

 
■ Considérations environnementales  
 

Dans une volonté de protection de l'environnement, il est fait application de l'article L2112-2 du Code de 

la commande publique en prévoyant des conditions d'exécution des prestations comportant des éléments 

à caractère environnemental (cf. article 6 du CCTP). 

 

■ Considérations sociales  
 

Le marché contient une clause d’insertion par l’activité économique (cf article 6.2 du CCAP). 
 

Pour promouvoir l’emploi et combattre l’exclusion, le pouvoir adjudicateur a décidé de faire application 

des dispositions de l’article L.2112-2 du Code de la Commande Publique incluant dans le cahier des charges 

de la présente consultation une clause obligatoire d’insertion par l’activité économique. Pour l’exécution 

de l’accord-cadre, l’entreprise attributaire devra réaliser une action d’insertion qui permette l’accès ou le 

retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières. 
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Le volume horaire de travail minimum devra être à minima respecté. Le soumissionnaire peut dans le cadre 

de son offre proposer un volume horaire supérieur ou égal au minimum ci-après : 

Nombre d’heures d’insertion à réaliser sur toute la durée d’exécution du marché (reconductions 

comprises) 300 heures soit 50 heures par an. 

Pour faciliter la mise en œuvre de la clause d'insertion, le pouvoir adjudicateur a mis en place un dispositif 

d’accompagnement par : 

 

Ensemble Paris Emploi Compétences 

18 rue Goubet 

75019 Paris 

 

Les candidats ne sont pas autorisés à formuler de réserve dans leur offre sur la clause obligatoire d’insertion 

par l’activité économique. 

Une offre qui ne satisferait pas à cette condition d’exécution sera déclarée irrégulière au motif de non-

respect du cahier des charges. 

 

■ Modalités de retrait du dossier de consultation : 
 

Le dossier de consultation est disponible de manière électronique sur le profil d’acheteur : 

https://www.marches-publics.gouv.fr/. 
 

■ Dossier de consultation : 
 

Le dossier de consultation contient les documents suivants : 
 

- le présent règlement de la consultation (RC)  
- le Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) 
- le Cahier des clauses techniques particulières (CCTP) 
- le Cadre de réponse technique (CRT) 

- le Bordereau des prix unitaires (BPU) 

- le Détail Quantitatif estimatif (DQE) 

 

L’acheteur se réserve le droit d'envoyer au plus tard 6 jours avant la date limite de remise des offres (initiale 

ou modifiée) des modifications de détail sur le dossier de consultation. Les candidats devront alors 

répondre sur la base du dossier de consultation modifié. 

 

Dans le cas où un candidat aurait remis une offre avant les modifications, il pourra en remettre une nouvelle 

sur la base du dernier dossier modifié, avant la date et heure limites de dépôt des offres 
 

■ Visite des lieux ou consultation sur place de documents : 
 

Afin de prendre connaissance des contraintes relatives à l'exécution des prestations, les candidats doivent 

obligatoirement visiter le site. 

Ces visites se feront, individuellement, candidat par candidat (pas de visite de groupe). Les visites à 

l'improviste ne sont pas autorisées. 

Pour convenir d’un rendez-vous, les candidats devront contacter : Anne Lambert et Marie-Elodie Benoît 

Numéro de téléphone : 06 34 65 81 04 / 06 30 44 75 60 

Adresse électronique : anne.lambert@sg.social.gouv.fr et marie-elodie.benoit@sg.social.gouv.fr  
 

A l'issue de cette visite, les candidats reçoivent une attestation de visite.  

 

L'offre d'un candidat n'ayant pas procédé à la visite préalable obligatoire sera éliminée. 

 
■ Délai de validité des offres : 

 

Le délai de validité des offres est de 180 jour(s) à compter de la date limite de réception des offres. 

mailto:anne.lambert@sg.social.gouv.fr
mailto:marie-elodie.benoit@sg.social.gouv.fr
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■ Communication et échanges d’informations par voie électronique : 
 

Les communications et échanges s'effectueront pendant toute la consultation par voie électronique par le 

biais du profil acheteur à l'adresse suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/. 

2. PRÉSENTATION DES PROPOSITIONS 
 

 

■ Réponse et groupement : 
 

Aucune forme particulière de groupement n’est imposée après attribution (En cas de groupement conjoint, 

le mandataire devra être solidaire). 
 

Conformément aux articles L1220-1 à L1220-3 du Code de la Commande publique et à l'arrêt du Conseil d'État n°436532 du 

08/12/2020, si l'étude des offres démontre que plusieurs personnes morales différentes, qui constituent en principe des opérateurs 

économiques distincts, n'ont pas d'autonomie commerciale, résultant notamment des liens étroits entre leurs actionnaires ou leurs 

dirigeants, qui peut se manifester par l'absence totale ou partielle de moyens distincts ou la similarité de leurs offres, alors ces 

personnes morales seront regardées comme un seul et même soumissionnaire et seule sera retenue la dernière réponse déposée 

(article R2151-6 du Code de la commande publique). 

Conformément à l'article R2142-4 du Code de la commande publique, une même personne ne peut représenter plus d'un candidat 

pour un même marché à peine d'irrégularité. Tous les groupements constitués des mêmes opérateurs économiques permutant leur 

responsabilité seront considérés comme un seul et même soumissionnaire. 

 

« Il est interdit aux candidats de présenter pour le marché plusieurs candidatures en agissant à la fois : 

1° En qualité de candidats individuels et de membres d'un ou plusieurs groupements ; 

2° En qualité de membres de plusieurs groupements ». 

 

 

Dans le cas d'une candidature d'un groupement d'opérateurs économiques, chaque membre du 

groupement doit fournir l'ensemble des documents et renseignements attestant de ses capacités 

juridiques, professionnelles, techniques et financières. L'appréciation des capacités du groupement est 

globale.  

 

Si le groupement d'opérateurs économiques présente sa candidature sous la forme du DUME, chacun des 

membres du groupement doit fournir un DUME distinct.  

Un service de bourse à la cotraitance est proposé sur le portail « entreprises » du profil d'acheteur de l'Etat 

(Plateforme des achats de l'Etat : PLACE) utilisé par les ministères et les établissements publics d'Etat. Ce 

service entend faciliter les contacts des entreprises entre elles qui souhaitent répondre à des marchés 

publics de manière groupée sous la forme d'un groupement d'opérateurs économiques.  

 

Des fiches explicatives et le mode d'emploi de ce service sont disponibles aux adresses suivantes :  

https://www.marches-publics.gouv.fr/docs/outils-esr2017/place/Bourse_cotraitance_mode_emploi6.pdf  

https://www.economie.gouv.fr/dae/bourse-a-cotraitance-service-pour-aider-entreprises  

 

Motifs d’exclusion en cas de groupement d’opérateurs  

Lorsque le motif d'exclusion de la procédure de passation concerne un des membres du groupement, 

l'acheteur exige son remplacement par une personne qui ne fait pas l'objet d'un motif d'exclusion dans un 

délai de dix jours à compter de la réception de cette demande par le mandataire du groupement. A défaut, 

le groupement est exclu de la procédure.  

 

Candidature sous forme de document unique de marché européen électronique (DUME électronique)  

Si le groupement d'opérateurs économiques présente sa candidature sous la forme du DUME, chacun des 

membres du groupement doit fournir un DUME distinct. 

 

Candidature avec les formulaires DC1 et DC2  
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Dans le cas d'un groupement d'opérateurs économiques, les candidats transmettent les renseignements 

suivants des formulaires DC1 et DC2 ou des documents équivalents aux formulaires DC1 et DC2 :  

 
 

■ Variantes : 
 

Les variantes à l’initiative des candidats ne sont pas autorisées. 

 

■ Contenu des plis et conditions de participation : 
 

A l’appui de leur candidature, les candidats doivent fournir les documents suivants : 

 

Document Descriptif 

Situation juridique 

Déclaration du candidat (DC2) Déclaration individuelle du candidat ou du membre du groupement (DC2 

disponible sur le site du ministère de l'Economie et des Finances) 

Lettre de candidature (DC1) Lettre de candidature Habilitation du mandataire par ses cotraitants (DC1 

disponible sur le site du ministère de l'Economie et des Finances) 

DUME (au choix au lieu des DC1 

et DC2) 

Document unique de marché européen (au lieu des DC1 et DC2) 

Capacité économique et financière 

Chiffre d'affaires Déclaration concernant le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires 

concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés au 

cours des trois derniers exercices disponibles 

Capacité technique et professionnelle :  

Agrément Agrément des locaux proposés dans l’offre pour la conservation 

externalisée d’archives publiques conformément aux articles L. 212-4 et 

R212-19 à R212-31 du code du patrimoine. 

 

Moyens humains Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et 

l'importance du personnel d'encadrement pour chacune des trois dernières 

années 

Références fournitures et 

services 
Liste des principales fournitures ou des principaux services effectués (3 

dernières années) indiquant le montant, la date et le destinataire, prouvées 

par des attestations du destinataire ou, à défaut, par une déclaration de 

l'opérateur économique 
 

 

■ Conditions de participation : 
 

Le candidat doit disposer de l’agrément pour la conservation d’archives publiques courantes et 

intermédiaires sur support papier publiques conformément aux articles L. 212-4 et R212-19 à R212-31 du code 

du patrimoine. 

 
Présentation des documents : le candidat devra présenter ces documents soit dans des fichiers distincts 

(exemple : DC1.pdf, DC2.pdf), soit dans un même document (exemple : candidature.pdf) avec un sommaire 

et les numéros de page détaillant le contenu du document. 
 

Le candidat peut remettre un document unique de marché européen (DUME) rédigé en français en lieu et 

place des documents et renseignements demandés par l’acheteur aux fins de vérification de l’aptitude à 

répondre aux marchés publics, de l’aptitude à exercer l’activité professionnelle, de la capacité économique 

et financière ainsi que des capacités techniques et professionnelles. 
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Les candidats ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements que l’acheteur peut obtenir 

par le biais d'un système électronique de mise à disposition d'informations, administré par un organisme 

officiel ou d'un espace de stockage numérique, à condition que le candidat mentionne dans le dossier de 

candidature toutes les informations nécessaires à la consultation de ce système et que l'accès soit gratuit. 
 

En outre, pour chaque sous-traitant mentionné dans l'offre, le candidat devra joindre :  
-  les capacités professionnelles et financières du sous-traitant ; 
- une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup d'une interdiction d'accéder 

aux marchés publics. 

 

APTITUDE : L’acheteur n'autorise pas les candidats à se limiter à indiquer qu'ils disposent de l'aptitude et 

des capacités requise en cochant uniquement la partie IV du DUME –α « indication globale pour tous les 

critères de sélection ». 

 

L'acheteur exige que les candidats fournissent des informations détaillées concernant leurs aptitudes et 

capacités. Il ne suffit pas de cocher simplement la case "indication globale pour tous les critères de 

sélection" dans la partie IV-α du Document Unique de Marché Européen (DUME). Les candidats doivent 

apporter des précisions sur leurs qualifications pour chaque critère de sélection demandé. 

 

 

L’offre des candidats est composée des documents suivants : 
 

Document Descriptif 

BPU Bordereau de prix unitaire 

DQE Détail quantitatif estimatif 

Cadre de réponse technique 

(CRT) 
Cadre de réponse technique (CRT) dûment complété par le candidat. Le 

CRT doit comporter l’ensemble des éléments demandés pour chacun des 

critères et des sous-critères (sous-critères 2.1 ; 2.2 ; 2.3 ; 3.1 et 3.2)  

Attestation de visite L’attestation de visite obligatoire du site comme mentionnée à l’article 1 du 

présent RC 

DC4 En cas de sous-traitance des prestations, la demande d'acceptation des 

sous-traitants et d'agrément de leurs conditions de paiement. 

 

 

■ Modalités de remise des offres : 
 

Les offres doivent être déposées avant les dates et heures limites indiquées en page de garde, de manière 

électronique sur le profil d’acheteur : https://www.marches-publics.gouv.fr/. 
 

Les propositions doivent être remises en euros et rédigées en langue française. Si les propositions sont 

rédigées dans une autre langue, elles doivent être accompagnées d'une traduction en français. 

 

La signature n'est pas exigée à la remise des offres. Le contrat sera signé par le seul attributaire.  

 

Le candidat s’engage à ce que l’offre signée soit conforme à celle retenue par l’acheteur. Si le candidat ne 

respecte pas son engagement, son offre est rejetée et le contrat attribué au candidat classé en seconde 

position 

 

En cas de signature électronique, le candidat doit disposer d’un certificat valide et conforme aux exigences 

du règlement de l’Union européenne « eIDAS » du 23 juillet 2014 (n°910/2014/UE), délivré par l’un des 

organismes agréés par l’Agence nationale pour la sécurité des systèmes d’information (ANSSI). A défaut de 

certificat, les candidats sont invités à se rapprocher d’un organisme agréé avant de procéder à la commande. 

Le délai de commande d’un certificat pouvant prendre entre 8 et 15 jours, il est fortement recommandé 
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d’anticiper cette opération. Le certificat doit être détenu par une personne ayant la capacité d’engager le 

candidat dans le cadre de la présente consultation.  

Conformément à l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique dans la commande publique, le 

candidat est informé qu'il peut utiliser l'outil de signature électronique de son choix, comme celui mis à 

disposition par le profil d'acheteur, et signer les documents au format XAdES, CAdES ou PAdES. Pour des 

raisons d'interopérabilité, le format PAdES est recommandé. 

Pour plus d'informations sur les certificats :  

https://cyber.gouv.fr/la-liste-nationale-de-confiance 
https://cyber.gouv.fr/obtenir-un-certificat-de-signature-electronique 

 

 

■ Conditions de transmission des plis sur PLACE : 
 

Pour cette consultation, seuls sont autorisés les dépôts électroniques à l'adresse suivante 

: https://www.marches-publics.gouv.fr.    

En application de l'article R2151-6 du Code de la commande publique, le soumissionnaire transmet son offre 

en une seule fois. En cas d'envois successifs, seul le dernier envoi réceptionné avant la date limite de remise 

des plis est admis. 

Chaque pli est considéré comme une offre. Dès lors, si le soumissionnaire est amené à compléter sa 

candidature et/ou son offre avant la date limite de remise des plis, il devra procéder à un nouvel envoi 

intégral comprenant l'ensemble des pièces exigées au titre de l'offre ou de la candidature. 

Les plis antérieurs seront rejetés sans être examinés. 

Le dépôt électronique des plis s'effectue exclusivement sur le site (PLACE) : 

https://www.marchespublics.gouv.fr 

Les candidats trouveront sur le site www.marches-publics.gouv.fr un « guide utilisateur » téléchargeable qui 

précise les conditions d'utilisations de la plate-forme des achats de l'État, notamment les prérequis 

techniques et certificats électroniques nécessaires au dépôt d'une offre dématérialisée.  

Les frais d'accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque candidat.  

Les candidats sont invités à tester la configuration de leur poste de travail et répondre à une consultation 

test, afin de s'assurer du bon fonctionnement de l'environnement informatique.  

Les candidats ou les soumissionnaires trouveront dans la rubrique « aide » de PLACE plusieurs documents et 

informations : 

- guide utilisateur téléchargeable, précisant les conditions d'utilisations de la plate-forme des achats de 

l'État, notamment les prérequis techniques et certificats électroniques ; 
- mode opératoire DUME pour les opérateurs ; 
- assistance téléphonique ; 
- module d'autoformation à destination des opérateurs ; 
- foire aux questions ; 
- lien vers des documents de référence ; 
- outils informatiques. 

Les candidats ont la possibilité de poser des questions sur les documents de la consultation. 

Durant toute la procédure, tous les échanges avec l'acheteur se font de manière électronique via le profil 

d'acheteur. Les candidats sont invités à alerter l'acheteur sur d'éventuelles erreurs matérielles ou 

https://cyber.gouv.fr/la-liste-nationale-de-confiance
https://cyber.gouv.fr/obtenir-un-certificat-de-signature-electronique
https://www.marches-publics.gouv.fr/
https://www.marchespublics.gouv.fr/
http://www.marches-publics.gouv.fr/
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contrariétés d'informations contenues dans les documents de la consultation afin de lever toute ambiguïté 

en adressant un message sur le profil d'acheteur. En cas de problème rencontré sur la plateforme, les 

candidats sont invités à contacter le support technique mis en place sur le profil d'acheteur. 

La notification des échanges électroniques se faisant au moyen de la messagerie électronique, les candidats 

sont appelés à une vigilance particulière. Le candidat détenant un compte est responsable du paramétrage 

et de la surveillance de la messagerie (adresse courriel durable, redirection automatique, utilisation 

d'antispam). 

Après le dépôt du pli sur la plate-forme, un message indique au candidat que l'opération de dépôt du pli a 

été réalisée avec succès, puis un accusé de réception lui est adressé par courrier électronique donnant à son 

dépôt une date et une heure certaines, la date et l'heure de fin de réception faisant référence.  

L'absence de message de confirmation de bonne réception ou d'accusé de réception électronique signifie 

que la réponse n'est pas parvenue à l'acheteur.  

L'opérateur économique doit s'assurer que les messages envoyés par la Plate-forme des achats de l'État 

(PLACE) ne sont pas traités comme des courriels indésirables.  

Présentation des dossiers et format des fichiers  

Les formats acceptés sont les suivants : .pdf, .doc, .xls, .ppt, .odt , .ods, .odp, ainsi que les formats d'image  

jpg, png et de documents html.  

Le candidat ne doit pas utiliser de code actif dans sa réponse, tels que : 

- Formats exécutables, .exe, .com, .scr, etc. ;  
- Macros ;  
- ActiveX, Applets, scripts, etc.  

Horodatage  

Les plis transmis par voie électronique sont horodatés. Tout dossier dont le dépôt se termine après la date 

et l'heure limite est considéré comme hors délai. 
La transmission des plis avant les date et heure limites de la consultation est effectuée sous la seule 

responsabilité des candidats. Il leur est fortement conseillé de procéder au dépôt suffisamment à l'avance 

avant l'heure de clôture en particulier si les plis sont volumineux. 
  

En cas d'indisponibilité de la plate-forme empêchant la remise des plis dans les délais fixés par la 

consultation, la date et l'heure de remise des offres peuvent être modifiées.  

Copie de sauvegarde papier/physique  

Le candidat ou le soumissionnaire peut faire parvenir une copie de sauvegarde dans les délais impartis pour 

la remise des candidatures ou des offres. 

Cette copie de sauvegarde, transmise à l'acheteur sur support papier ou sur support physique électronique 

doit être placée dans un pli comportant les mentions suivantes : 

- « Copie de sauvegarde » ; 
- Intitulé de la consultation ; 
- Nom ou dénomination du candidat. 

La copie de sauvegarde ne peut être ouverte que dans les deux cas suivants : 

- En cas de détection d'un programme informatique malveillant dans les candidatures ou les offres 

transmises par voie électronique ; 
- En cas de candidature ou d'offre électronique reçue de façon incomplète, hors délais ou n'ayant pu 
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être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l'offre électronique ait 

commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres. 

Si un programme informatique malveillant est détecté, la copie de sauvegarde est écartée par l'acheteur. 

La copie de sauvegarde ouverte est conservée en cas d'ouverture conformément aux dispositions des 

articles R.2184-12 et R.2184-13 du code de la commande publique. Si au contraire elle n'a pas été ouverte ou 

si elle a été écartée suite à la détection d'un programme malveillant, celle-ci est détruite. 

Le candidat qui envoie ou dépose sa copie de sauvegarde en main propre contre récépissé, le fait à l'adresse 

suivante :  

Ministères du Travail, de la Santé, des solidarités et des familles 

78/84 rue Olivier de Serres 75739 Paris 15 
DFAS - Sous-Direction des Achats et du Développement Durable (SDADD) 

Bureau des procédures de la commande publique (BPCP) 
Pièce n° 3-44 

Consultation n° PRA006496 
COPIE DE SAUVEGARDE 

NE DOIT PAS ETRE OUVERT PAR LE SERVICE COURRIER 

 

Copie de sauvegarde électronique 

Le dépôt d'une copie de sauvegarde électronique est autorisé dans la présente consultation. 

Le candidat ou le soumissionnaire peut faire parvenir une copie de sauvegarde électronique dans les délais 

impartis pour la remise des candidatures ou des offres. 

Le dépôt de la copie de sauvegarde électronique doit s'effectuer dans le respect des exigences de l'arrêté 

du 22 mars 2019 relatif aux exigences minimales des moyens de communication électronique utilisés dans 

la commande publique (annexe 8 du Code de la commande publique). 

A cet égard, le candidat peut recourir :  

- soit à une solution intégrée satisfaisant l'ensemble des exigences précitées, 
- soit à plusieurs solutions dont la combinaison permet de satisfaire l'ensemble de ces exigences. 

A cet égard, le candidat trouvera en suivant le lien ci-après, la liste des produits autorisés pour l'envoi par 

lettre recommandée électronique des copies de sauvegarde : https://www.ssi.gouv.fr/uploads/liste-

produits-et-services-qualifies.pdf 

Il peut ainsi recourir à une solution lui permettant de s'identifier, d'indiquer le destinataire de son dépôt, 

d'horodater son pli puis de le mettre en ligne sur une plateforme de stockage sécurisée.  

Avant l'échéance de la date de limite de remise des candidatures ou offres, l'acheteur devra être 

destinataire des données nécessaires pour pouvoir, au besoin, accéder de façon sécurisée à la copie de 

sauvegarde électronique.  

Dès lors que le pli comporte des données à caractère personnel, la plateforme de stockage utilisée par 

l'opérateur économique respecte les exigences du Règlement Général pour la Protection des Données (ou 

bénéficier d'un régime de protection équivalent à celui du RGPD si l'hébergement est effectué dans un pays 

tiers à l'Union Européenne). 

En tout état de cause, la solution retenue par l'opérateur garantit la suppression des données dans un délai 

n'excédant pas celui de la durée de validité des offres de la présente consultation. 

La copie de sauvegarde électronique ne peut être ouverte que dans les deux cas suivants : 

https://www.ssi.gouv.fr/uploads/liste-produits-et-services-qualifies.pdf
https://www.ssi.gouv.fr/uploads/liste-produits-et-services-qualifies.pdf
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- en cas de détection d'un programme informatique malveillant dans les candidatures ou les offres 

transmises par voie électronique ; 
- en cas de candidature ou d'offre électronique reçue de façon incomplète, hors délais ou n'ayant pu 

être ouverte, sous réserve que la transmission de la candidature ou de l'offre électronique ait 

commencé avant la clôture de la remise des candidatures ou des offres. 

En termes d'horodatage, de sécurité et d'intégrité, un simple mail avec accusé-réception n'est pas suffisant 

et ne répond pas aux prescriptions de la présente clause. 

En cas de question de la part d'un opérateur économique, les acheteurs pourront les orienter vers des 

services proposant la Lettre recommandée électronique, une solution d'envoi postale numérique ou des 

plateformes de transfert et de stockage des données par exemple. 

Antivirus  

Les candidats doivent s'assurer que les fichiers transmis ne comportent pas de virus.  

La réception de tout fichier contenant un virus entraînera l'irrecevabilité de l'offre. Si un virus est détecté, 

le pli sera considéré comme n'ayant jamais été reçu et les candidats en sont avertis grâce aux 

renseignements saisis lors de leur identification. 

 
■ Régularisation des propositions : 

 

En cas de constatation que des pièces ou informations de candidature sont absentes ou incomplètes, 

l'acheteur se réserve la possibilité de demander aux candidats concernés de compléter leur dossier de 

candidature.  

L'acheteur se réserve la possibilité de demander aux candidats ayant remis une offre irrégulière de 

régulariser leur proposition, à condition qu'elle ne soit pas anormalement basse. Les justificatifs non 

substantiels manquants devront alors être fournis dans le délai fixé par l'acheteur à défaut de quoi l'offre 

du candidat sera définitivement rejetée. Cette régularisation ne peut avoir pour effet de modifier les 

caractéristiques substantielles des offres. 

 

3. JUGEMENT DES OFFRES ET ATTRIBUTION 
 

 

 

■ Critères de jugement des offres : 
 

Les offres sont analysées et classées en fonction des critères suivants :  

 

Critère 1 : Prix des prestations (apprécié au regard du montant du DQE) 60 % 

Critère 2 : Organisation et dispositif proposés pour l’exécution des prestations  30 % 

Sous-critère 2.1 : Organisation proposée pour la prise en charge des archives au début 

du marché  

10 % 

Sous-critère 2.2 : Dispositif proposé pour assurer la gestion du stock d’archives et des 

demandes d’accès 

10 % 

Sous-critère 2.3 : Moyens mis en œuvre pour assurer la sécurité des archives lors de leur 

transport et dispositif prévu pour leur évacuation d’urgence en cas de crise (crue ou 

autre sinistre majeur). 

10 % 

Critère 3 :  Critère relatif au RSE 10 % 

Sous-critère 3.1 : Dispositions environnementales mises en œuvre dans le cadre de 

l’exécution du marché 

5 % 

Sous-critère 3.2 : Insertion sociale 5 % 

file:///C:/Users/eva.ryckelynck/AppData/Local/Microsoft/Windows/INetCache/Content.Outlook/J3REQDE2/Source%20:%20Compte-rendu%20de%20la%20conférence%20des%20achats%20de%20l’ÉTAT%20du%2027%20juin%202019
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Les offres sont rejetées sans être classées dans les cas suivants : 

Offre hors délai Lorsque le pli est reçu par l’acheteur après la date et l’heure limites fixées dans la consultation. 

Offre anormalement basse Le prix est manifestement sous-évalué, de nature à compromettre la bonne exécution du 

contrat, et le fournisseur n’apporte pas de justification du prix après demande de l’acheteur, 

notamment au regard du mode de fabrication, de la solution technique, de l’originalité, de la 

réglementation applicable ou d’une aide d’Etat. 

Offre inappropriée L’offre est sans rapport avec les besoins ou exigences exprimés par l’acheteur. 

Offre irrégulière L’offre ne respecte pas les exigences formulées pour la consultation, est incomplète ou 

méconnaît la législation applicable en matière sociale ou environnementale, malgré une 

éventuelle demande de régularisation et négociation par l’acheteur. 

Offre inacceptable Le prix excède les crédits budgétaires alloués par l’acheteur au contrat malgré une éventuelle 

demande négociation. 

 
 

■ Offres anormalement basses : 

Conformément aux articles R2152-3 à R2152-5 du Code de la commande publique, toute offre paraissant 

anormalement basse fera l'objet d'une demande de justification du prix ou des coûts proposés assortie d'un 

délai impératif de réponse. Après vérification des justificatifs fournis par le candidat concerné, l'offre sera 

soit maintenue dans l'analyse des offres, soit rejetée par décision motivée. 

 
 

■ Négociations : 
 

 

L’acheteur se réserve la possibilité d’engager des négociations avec l’ensemble des candidats dans les 

conditions suivantes : 

Les négociations pourront porter sur les caractéristiques techniques et financières des offres, ou sur 

certaines dispositions du cahier des charges. Elles ne pourront pas porter sur l’objet du contrat ni les 

critères de sélection. 

Elles seront conduites dans le respect des principes d’égalité de traitement des candidats et de 

confidentialité des offres. Les échanges résultant de la négociation seront formalisés par écrit. A 

l’achèvement des négociations, les offres négociées feront l’objet d’un dernier classement. 
 

Toutefois l’acheteur pourra attribuer le contrat sur la base des offres initiales sans négociation.  

 

 

■ ATTRIBUTION DU MARCHE 

 

Le marché est attribué au soumissionnaire dont l’offre est économiquement la plus avantageuse, au 

regard des critères d’attribution précisés dans le présent règlement de la consultation. 

 

Les soumissionnaires évincés sont informés du rejet de leur offre dans les conditions fixées à l’article 

R.2181-1 et suivants du code de la commande publique. 

 

1.1  Vérification de l’interdiction de l’attributaire – documents à fournir  

 

Le soumissionnaire auquel il est envisagé d’attribuer le marché n’est pas tenu de fournir les moyens de 

preuves que l’acheteur peut obtenir : 

 

• Directement par le biais d’un système électronique de mise à disposition d’informations administré 

par un organisme officiel ; 
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• D’un espace de stockage numérique, à condition que figurent dans son dossier de candidature toutes 

les informations nécessaires à la consultation de ce système ou de cet espace et que l’accès soit gratuit. 

 

Le soumissionnaire n'est pas tenu de fournir les moyens de preuves déjà transmis à l'acheteur dans le 

cadre d'une précédente consultation et qui demeurent valables. Dans ce cas, il indique les moyens de 

preuves concernés ainsi que la référence de la ou des consultation(s) pour la ou lesquelles ces moyens de 

preuve ont déjà été transmis. 

 

En cas d'impossibilité de se procurer les moyens de preuve directement auprès des administrations ou 

organismes, l'acheteur en demande communication au soumissionnaire. Le soumissionnaire auquel il est 

envisagé d'attribuer le marché public fournit dans le délai fixé dans le courrier envoyé par voie 

dématérialisée l'informant que son offre est susceptible d'être retenue, les documents suivants : 

 

- L’acte d’engagement (ATTRI1), à compléter et à signer, le cas échéant par tous les membres du 

groupement d’opérateurs économiques ; 

 

- L’Annexe formulaire égalité Hommes Femmes  

 

- Le cas échéant, dans le cas où les membres du groupement d’opérateurs économiques ne signent pas 

tous l’acte d’engagement, le document d’habilitation signé par tous les membres du groupement ; 

 

- Le pouvoir du ou des signataires d’engager la personne qu’il représente (titulaire individuel ou 

groupement d’opérateurs économiques) ; 

 

- Le cas échéant, en cas de sous-traitance, la déclaration de sous-traitance (DC4 ou équivalent) signée par 

le sous-traitant et le soumissionnaire, les renseignements relatifs aux capacités du sous-traitant lorsque 

le soumissionnaire s’appuie sur celles-ci ; 

 

- Le ou les relevé(s) d’identité bancaire ou équivalent ; 

 

- Le cas échéant, si le soumissionnaire emploie des salariés étrangers, la liste nominative des salariés 

étrangers qu'il emploie et soumis à l'autorisation de travail prévue à l'article L.5221-2 du code du travail. 

Cette liste doit comporter toutes les informations figurant à l'article D.8254-2 du code du travail (1° Sa 

date d'embauche ; 2° Sa nationalité ; 3° Le type et le numéro d'ordre du titre valant autorisation de 

travail. 
 

Les pièces et attestations mentionnées ci-dessous sont à déposer sur la plateforme en ligne E-
attestations, mise à disposition gratuitement à l'adresse suivante :  
 

https://declarants.e-attestations.com/EAttestationsFO/fo/E-Attestations.html 
 
Le soumissionnaire devra transmettre les coordonnées électroniques de la personne qui a en 
charge la gestion des attestations fiscales et sociales dans sa société.  

 

Lorsque le soumissionnaire est établi en France :  

 

- son numéro unique d'identification permettant à l'acheteur d'accéder aux informations pertinentes 

par le biais d'un système électronique mentionné au 1° de l'article R. 2143-13 du CCP. 

 

Pour les entreprises en cours d’inscription : - un récépissé de dépôt de déclaration auprès d’un centre de 

formalités des entreprises (CFE). 

 

Le cas échéant, dans le cas où elles ne sont pas disponibles sur PLACE, le(s) certificat(s) délivré(s) par les 

administrations et organismes compétents suivant(s) : 

https://declarants.e-attestations.com/EAttestationsFO/fo/E-Attestations.html
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- Certificat de conformité aux obligations fiscales (au titre de l’impôt sur le revenu, de l’impôt sur les 

sociétés et/ou de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) ; 

- Certificat de l’article L. 243-15 du code de la sécurité sociale, connu sous le nom d’attestation de 

vigilance. 

 

Lorsque le soumissionnaire est établi hors de France :  

 

- un document mentionnant son numéro individuel d’identification, attribué en application de l’article 

286 ter du code général des impôts. Si le soumissionnaire n’est pas établi dans un pays de l’Union 

européenne, un document mentionnant l’identité et l’adresse du candidat ou les coordonnées de son 

représentant fiscal ponctuel en France. 

 

- un document attestant de la régularité de la situation sociale du cocontractant au regard du règlement 

(CE) n°883/2004 du 29 avril 2004 ou d’une convention internationale de sécurité sociale et, lorsque la 

législation du pays de domiciliation le prévoit, un document émanant de l’organisme gérant le régime 

social obligatoire et mentionnant que le cocontractant est à jour de ses déclarations sociales et du 

paiement des cotisations afférentes, ou un document équivalent ou, à défaut, une attestation de 

fourniture des déclarations sociales et de paiement des cotisations et contributions de sécurité sociale 

prévue à l’ article L. 243-15 du code de la sécurité sociale. 

 

- un extrait du registre pertinent au sens de l’article R.2143-9 du code de la commande publique, ou un 

document équivalent délivré par l’autorité judiciaire ou administrative compétente du pays d’origine, 

attestant de l’absence de cas d’exclusion. Pour les entreprises en cours de création, un document 

datant de moins de 6 mois émanant de l’autorité habilitée à recevoir l’inscription au registre 

professionnel et attestant de la demande d’immatriculation audit registre. 

 

- Le cas échéant, en cas de recours à des travailleurs détachés, dans les conditions définies à l’article 

L.1262-1 du code du travail : 

a) L'accusé de réception de la déclaration de détachement effectuée sur le télé-service " SIPSI " du 

ministère chargé du travail, conformément aux articles R. 1263-5 et R. 1263-7 du code du travail ;  

b) Une attestation sur l'honneur certifiant que le cocontractant s'est, le cas échéant, acquitté du 

paiement des sommes dues au titre des amendes prévues aux articles L. 1263-6, L. 1264-1, L. 1264-2 et L. 

8115-1 du code du travail. Cette attestation comporte les nom, prénom, raison sociale du cocontractant 

et la signature de son représentant légal. 

 

- Lorsque les autorités compétentes du pays d’origine ou d’établissement du soumissionnaire ne 

délivrent pas les moyens de preuve ou si les documents délivrés ne mentionnent pas tous les cas 

d’interdiction de soumissionner, le soumissionnaire peut fournir une déclaration sous serment, ou dans 

les pays où une telle procédure n’existe pas, par une déclaration solennelle faite par l’intéressé devant 

une autorité judiciaire ou administrative, un notaire ou un organisme professionnel qualifié de pays 

d’origine ou d’établissement. 

 

■ Mise au point 

Après l’attribution du marché, et avant sa notification, le pouvoir adjudicateur pourra procéder à une mise 

au point avec l’attributaire pressenti afin de préciser ou d’ajuster certains éléments de son offre, sans en 

modifier l’économie générale ni porter atteinte à l’égalité de traitement entre les candidats. La mise au point 

ne pourra en aucun cas conduire à des modifications substantielles du marché ou à l’introduction de 

prestations nouvelles. 
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■ Signature du marché 

 

Le marché est signé par le soumissionnaire retenu à qui il est envisagé d'attribuer le marché au moyen de 

l'acte d'engagement (formulaire ATTRI1) que lui adresse l'acheteur. L’attributaire devra également à ce stade 

compléter et signer l’annexe RGPD fournie dans le DCE. 

Le marché doit être signé par une personne habilitée à engager le candidat.  

 

Si le signataire n'est pas un représentant légal de l'opérateur économique, il fournit l'acte lui donnant le 

pouvoir de signer 

 

Le marché sera signé soit manuscritement soit électroniquement. 

En cas de signature électronique, le candidat doit disposer d’un certificat valide et conforme aux exigences 

du règlement de l’Union européenne « eIDAS » du 23 juillet 2014 (n°910/2014/UE), délivré par l’un des 

organismes agréés par l’Agence nationale pour la sécurité des systèmes d’information (ANSSI). A défaut de 

certificat, les candidats sont invités à se rapprocher d’un organisme agréé avant de procéder à la commande. 

Le délai de commande d’un certificat pouvant prendre entre 8 et 15 jours, il est fortement recommandé 

d’anticiper cette opération. Le certificat doit être détenu par une personne ayant la capacité d’engager le 

candidat dans le cadre de la présente consultation.  

Conformément à l'arrêté du 22 mars 2019 relatif à la signature électronique dans la commande publique, le 

candidat est informé qu'il peut utiliser l'outil de signature électronique de son choix, comme celui mis à 

disposition par le profil d'acheteur, et signer les documents au format XAdES, CAdES ou PAdES. Pour des 

raisons d'interopérabilité, le format PAdES est recommandé. 

Pour plus d'informations sur les certificats :  

https://cyber.gouv.fr/la-liste-nationale-de-confiance  

https://cyber.gouv.fr/obtenir-un-certificat-de-signature-electronique 

4. RENSEIGNEMENTS COMPLÉMENTAIRES 
 

 

Pour obtenir tous renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours de leur étude, 

les candidats font parvenir leur demande au plus tard 9 jours avant la date limite de remise des offres leurs 

questions par voie électronique sur le profil acheteur https://www.marches-publics.gouv.fr/. La réponse 

est adressée au plus tard 6 jours avant la date limite de remise des offres à tous les candidats ayant 

téléchargé le dossier de consultation sous réserve d’avoir indiqué un courriel valide.  

 

 

■ Voies et délais de recours  
 

 

Les recours peuvent être déposés sur https://www.telerecours.fr/ ou adressés par courrier à :  
 

 

Tribunal Administratif de Paris 
7 rue de Jouy 
Paris 
75181 Paris Cedex 04 
Téléphone : 01 44 59 44 00 
Courriel : greffe.ta-paris@juradm.fr 
Site internet : paris.tribunal-administratif.fr 

 
 

Utilisation des données à caractère personnel fournies dans le cadre de la présente consultation : 

https://cyber.gouv.fr/la-liste-nationale-de-confiance
https://cyber.gouv.fr/obtenir-un-certificat-de-signature-electronique
https://www.telerecours.fr/
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L'acheteur s'engage à garantir la confidentialité des informations communiquées par les opérateurs économiques 

notamment en matière industrielle et commerciale. Conformément au règlement (UE) 2016/679 relatif à la protection 

des données à caractère personnel du 27 avril 2016, les opérateurs économiques sont avisés que les données 

personnelles susceptibles d'être contenues dans les informations collectées dans le cadre de la présente consultation 

sont exploitées uniquement à des fins de vérification de conformité, d'analyse des candidatures et des offres 

présentées, de suivi et de traçabilité de la procédure. 

Communication aux tiers : Les données personnelles susceptibles d'être contenues dans les documents fournis dans le 

cadre de la présente consultation ne seront jamais communiquées à des tiers non-habilités et hors des objectifs 

précédemment rappelés. 

Droits d'accès, de rectification, de suppression : Conformément au règlement (UE) 2016/679, les personnes dont les 

données à caractère personnel sont collectées disposent d'un droit d'accès, de rectification et d'effacement des 

informations qui les concernent. Elles peuvent également, pour des motifs légitimes, s'opposer au traitement de ces 

données. L'exercice de ces droits ne peut être effectué en premier lieu qu'auprès du service acheteur visé au présent 

règlement de consultation, le cas échéant l'acheteur mandataire du groupement, puis, si nécessaire, auprès du délégué 

de la protection des données désigné comme tel par l'acheteur : dfas-sdadd-bpcp@sg.social.gouv.fr ou enfin, 

directement auprès de la CNIL (www.cnil.fr). 

Durée de conservation des données personnelles : Les données personnelles sont conservées au même titre et 

conditions d'archivage que celles prévues aux articles R2184-12 et R2184-13 du Code de la commande publique. 

Informations de l'attributaire : Les informations concernant l'attributaire seront exploitées dans le cadre de l'exécution 

du contrat afin de permettre le bon déroulement des prestations. Aucune donnée personnelle ne sera contenue dans 

les informations faisant l'objet de prescriptions à l'égard de l'acheteur en matière de communication et mise à 

disposition publiques découlant de la réglementation applicable. 

Réutilisation des données : L'acheteur attire l'attention des candidats sur le fait que les adresses électroniques et 

coordonnées renseignées par ceux-ci pourront être utilisées par l'acheteur à des fins de prospection et d'actions de 

sourcing. 

 

 


